
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  
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Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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	Nom de la personne intéressée: Option consommateurs
	Numéro du dossier: R-4307-2025
	Sujet 1: Nouveau tarif pour les surconsommateurs de la clientèle domestique - Tarif DS (B-0006) (B-0022)
	Nature de l'intérêt1: En tant que représentant des consommateurs résidentiels, OC souhaite se pencher sur les effets des nouvelles structures tarifaires sur la facture d’énergie des ménages, notamment celle des ménages à faible revenu et les locataires. Tel qu’indiqué dans le dossier R-4270-2024, où le Distributeur a annoncé son intention d’instaurer ce nouveau tarif, OC veut s’assurer que le tarif pour les surconsommateurs ne pénalise pas injustement ces ménages, tout en veillant à une calibration adéquate qui encourage une meilleure utilisation de l’énergie.
	Conclusions sommaires 1: Avant d’arrêter ses conclusions, OC souhaite examiner le sondage « Utilisation de l’électricité dans le marché résidentiel, édition 2025 », afin de déterminer comment le Distributeur a délimité la portion de la clientèle domestique visée par le tarif DS, notamment les 5 % de l’échantillon identifiés comme ménages MFR. OC veut également mieux comprendre l’application prévue de la majoration annuelle de 2 % à la troisième tranche du nouveau tarif, mesure qui semble d'emblée raisonnable à court terme. OC interrogera aussi le Distributeur sur la méthode de communication avec les consommateurs lors d’un changement entre les tarifs D et DS, ainsi que Flex D et Flex DS, tel que décrit à la pièce B-0022. OC cherchera à renforcer les mécanismes (au-delà de l’autodéclaration) prévus pour exclure les MFR. Enfin, OC souhaite clarifier la proposition de tarif Flex DS pour les surconsommateurs, notamment les conditions applicables en hiver.
	Manière 1: OC entend déposer des demandes de renseignement et formuler des recommandations dans le cadre d’un mémoire. OC participera à l'audience, procédera à des contre-interrogatoires si nécessaire et présentera une preuve et une argumentation finale sur le sujet si pertinent.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: Fermeture des inscriptions à l'option de crédit hivernal pour la clientèle domestique et de petite puissance (B-0006) 
	Nature de l'intérêt2: Dans ses activités de représentation des consommateurs, OC veille à ce que l’intérêt et les préférences de la clientèle domestique soient toujours pris en compte par le Distributeur lors des dossiers tarifaires. Le crédit hivernal étant l’option la plus populaire de l’offre tarifaire dynamique, OC est préoccupée par la proposition d’Hydro-Québec de l’éliminer.
	Conclusions sommaires 2: OC souhaite mieux comprendre le raisonnement du Distributeur justifiant la fermeture des inscriptions à son offre de tarification dynamique la plus populaire. À ce stade, OC recommandera à la Régie de refuser cette fermeture. Cette conclusion préliminaire est fondée entre autres sur le fait que le Distributeur cherche à bonifier son offre de tarification dynamique. L’élimination d’une option populaire conçue spécifiquement pour la gestion de pointe hivernale, apparaît être en contradiction avec cet objectif. OC cherchera aussi à comprendre pourquoi le Distributeur ne privilégie pas l’étude de l’impact des modifications de la méthode de calcul du crédit hivernal proposées dans le dossier R-4270-2025, méthode qui pourrait finalement n'être effective que pour un seul hiver, plutôt que de proposer la fermeture immédiate de cette option.
	Manière 2: OC entend déposer des demandes de renseignement et formuler des recommandations dans le cadre d’un mémoire. OC participera à l’audience, procédera à des contre-interrogatoires si nécessaire et présentera une preuve et une argumentation finale sur ce sujet, le cas échéant.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: Coûts des approvisionnements en électricité au long terme (B-0027)
	Nature de l'intérêt 3: Étant l’un des intrants principaux dans la détermination des revenus requis du Distributeur, et donc des tarifs d’électricité, OC s’intéresse à l’évolution des besoins en approvisionnement postpatrimoniaux.
	Conclusions sommaires 3: OC précise d’emblée qu’elle ne cherche pas à dépasser le cadre établi par la Loi sur la gouvernance (Loi 24) responsable sur ce sujet, notamment en ce qui concerne le rôle de la Régie par rapport aux appels d’offres et aux contrats qui en découlent. Toutefois, pour les contrats conclus de gré à gré de plus de trois mois, y compris ceux provenant des partenariats, OC estime pertinent de mieux comprendre leurs caractéristiques et les coûts autorisés par la Régie. OC analysera donc ces paramètres afin de formuler des recommandations sur les critères à considérer pour l’évaluation des coûts qui en découlent.
	Manière 3: OC déposera des demandes de renseignement et formulera des recommandations dans un mémoire. OC participera à l’audience, procédera à des contre-interrogatoires si nécessaire et présentera, au besoin, une preuve et une argumentation finale sur ce sujet.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Evolution des budgets en Efficacité énergétique - EÉ (B-0007)
	Nature de l'intérêt 4: À la lumière du besoin de mieux consommer et en tenant compte de l’importance des budgets des programmes d’EE (597,9 M$ pour 2026, 604,2 M$ pour 2027 et 630,5 M$ pour 2028), OC porte un vif intérêt à ce volet. OC est particulièrement attentive à l’évolution des budgets alloués aux programmes d’EE destinés aux MFR, ainsi qu’au nouveau programme d’aide aux panneaux solaires.
	Conclusions sommaires 4: Conformément à la Loi sur la gouvernance responsable (Loi 24), la cible des approvisionnements en électricité doit être accompagnée par des économies d’énergie de 21 TWh, tel que prévue dans le Plan d’action 2035. En examinant les tableaux 1 et 2, OC souhaite comprendre, avant de formuler des recommandations, comment la hausse constante et importante des budgets, telle que mentionnée ci-dessus, ne se traduit pas en impacts énergétiques plus significatifs.
	Manière 4: OC déposera des demandes de renseignement et formulera des recommandations dans un mémoire. OC participera à l’audience, procédera à des contre-interrogatoires si nécessaire et présentera, au besoin, une preuve ainsi que des observations finales sur ce sujet. 

Si l’explication fournie par le Distributeur s’avère satisfaisante à l'étape des DDR, OC pourrait recommander l’adoption des budgets et conclure sa participation sur l'évolution des budgets d'EÉ. OC se réserve également le droit de tenir en compte les évaluations de programmes afin de bonifier son analyse. 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Aide financière pour l’acquisition et l’installation de panneaux solaires (B-0007)
	Nature de l'intérêt 4: Étant une source d’énergie nouvelle dans le portfolio d'approvisionnements d’Hydro-Québec, OC veut s’assurer que le coût d’acquisition de cette énergie demeure raisonnable afin d’éviter que les consommateurs ne paient un prix supérieur à celui du marché. La structure de l'aide financière intéresse grandement OC, puisque c'est la clientèle qu'elle représente qui va en bénéficier. 
	Conclusions sommaires 4: À partir des informations limitées fournies par le Distributeur dans la pièce B-0007, OC cherchera à mieux comprendre la structure du programme, ses conditions et ses modalités afin d’en évaluer la pertinence. OC souhaite également examiner comment ce programme de soutien financier sera complémentaire à l’option de mesurage net. OC pourrait fournir des recommandations sur les pratiques observées dans d’autres juridictions.
	Manière 4: OC déposera des demandes de renseignement et formulera des recommandations dans un mémoire. OC participera à l’audience, procédera à des contre-interrogatoires si nécessaire et présentera, au besoin, une preuve ainsi que des observations finales sur ce sujet. 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P6: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Mesures de soutien et programmes en EÉ pour les ménages à faible revenu (B-0007, B-0008)
	Nature de l'intérêt 4: Étant préoccupée par la situation des MFR, OC s’intéresse particulièrement aux bonifications et aux modifications des programmes en efficacité énergétique qui ciblent ce segment de la clientèle résidentielle. 
	Conclusions sommaires 4: OC annonce d'emblée qu'elle appuie l'initiative du Distributeur de poursuivre les travaux de la Table de travail sur le recouvrement sur laquelle elle siège, ainsi que la hausse de son budget. OC cherchera à mieux comprendre l’incidence des modifications au programme de rénovations énergétiques, notamment la révision des mesures et le relèvement des appuis financiers, sur son exécution. OC souhaite aussi analyser les caractéristiques du projet pilote pour l’achat et l’installation de thermopompes dans les logements sociaux. Enfin, OC veut examiner les paramètres de la nouvelle initiative visant les locataires et propriétaires vivant en situation de précarité énergétique. Advenant des clarifications satisfaisantes, OC pourrait appuyer les propositions du Distributeur et collaborer activement à leur mise en œuvre pour faciliter le déploiement des mesures jugées pertinentes.
	Manière 4: OC déposera des demandes de renseignement et formulera des recommandations dans un mémoire. OC participera à l’audience, procédera à des contre-interrogatoires si nécessaire et présentera, au besoin, une preuve ainsi que des observations finales sur ce sujet.

Si le Distributeur transmet les résultats du projet pilote de remplacement de frigos dans les logements sociaux en Montérégie, OC se réservera le droit d’inclure ce programme dans le présent sujet d’intervention.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P7: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Introduction de frais pour la transmission de la facture papier - modifications aux CST (B-0008)
	Nature de l'intérêt 4: Hydro-Québec propose de facturer l’envoi des factures papier afin d’inciter sa clientèle à utiliser ses services Web. Comme représentant des clients résidentiels, OC s’intéresse aux effets que cette modification aux conditions de service pourrait avoir sur la clientèle moins à l’aise avec les plateformes électroniques.
	Conclusions sommaires 4: OC recommande de refuser cette demande. En effet, OC constate que les coûts de la facturation papier étaient à la baisse jusqu’à l’année 2025. En outre, selon les données d’adhésion à la Facture Internet, la croissance observée depuis 2016 demeure continue et soutenue (voir tableaux 1 et 2 de la pièce B-0008). Malgré une hausse des tarifs d’affranchissement de Postes Canada d’environ 25 %, les coûts postaux se sont stabilisés et aucun indicateur ne suggère que l’adhésion à la facture Internet ralentira. OC cherchera également à analyser les éléments pris en compte pour déterminer le prix suggéré de 1,40 $ pour les factures papier, ainsi que les projections du Distributeur selon lesquelles environ 50 % des clients migreraient vers la Facture Internet si ces frais étaient approuvés.
	Manière 4: OC déposera des demandes de renseignement et formulera des recommandations dans un mémoire. OC participera à l’audience, procédera à des contre-interrogatoires si nécessaire et présentera, au besoin, une preuve ainsi que des observations finales sur ce sujet.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P8: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Prévision de la demande - secteur résidentiel (B-0011)
	Nature de l'intérêt 4: La prévision de la demande est un élément clé pris en compte par le Distributeur pour orienter plusieurs décisions tarifaires qui touchent directement sa clientèle. Compte tenu de l'impact potentiel, OC s’intéresse aux facteurs qui expliquent la croissance des ventes annuelle moyenne de 1 TWh estimée par Hydro-Québec pour le secteur résidentiel.
	Conclusions sommaires 4: Avant de formuler ses conclusions, OC souhaite comprendre les hypothèses sous-jacentes à la croissance anticipée de 4 045 GWh entre 2024 et 2028 pour le secteur résidentiel. En particulier, OC veut analyser les estimations liées aux véhicules électriques, qui semblent élevées et justifient un examen plus approfondi.
	Manière 4: OC déposera des demandes de renseignement et formulera des recommandations dans un mémoire. OC participera à l’audience, procédera à des contre-interrogatoires si nécessaire et présentera, au besoin, une preuve ainsi que des observations finales sur ce sujet.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P9: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Introduction d’un montant mensuel minimal de la facture domestique
	Nature de l'intérêt 4: Ce sujet s’inscrit dans la continuité des orientations déjà exprimées par la Régie. Dans sa décision D-2017-022, rendue dans le dossier R-3980-2016, la Régie avait indiqué que l’instauration d’un montant minimal constituait une mesure souhaitable à poursuivre. C’est dans ce contexte que le Distributeur avait présenté, lors de la cause R-4011-2017, une première proposition visant à mettre en œuvre un tel mécanisme. Dans la décision D-2018-025, la Régie a demandé au Distributeur de revenir avec une nouvelle proposition dans un dossier tarifaire ultérieur. Plus récemment, dans ses décisions D-2024-097 et D-2024-104 et D-2025-033 (para. 356), la Régie a réitéré sa volonté d’aborder le suivi relatif à l’introduction d’un montant mensuel minimal. À ce sujet, au paragraphe 50 de la décision D-2025-072, la Régie a précisé que certains sujets pouvaient être reportés à une cause tarifaire ultérieure ou à un autre dossier. Dans ce contexte, et ayant déjà exprimé et justifié son intérêt sur cette question (R-4270-2024, C-OC-0057, para. 46 et s.), OC souhaite que ce sujet soit examiné dans la présente cause tarifaire.
	Conclusions sommaires 4: OC considère qu’un montant mensuel minimal permettrait au Distributeur de mieux recouvrer ses coûts fixes et d’atténuer la pression tarifaire exercée sur les petits consommateurs. En conséquence, OC recommandera à la Régie de rejeter la demande d’Hydro-Québec visant à mettre fin au suivi relatif à ce mécanisme (R-4270-2024, B-0488, para. 83 et s.). OC suggère plutôt que la Régie exige du Distributeur qu’il présente une mise à jour de sa proposition sur l’instauration d’un montant minimal lors de la prochaine cause tarifaire, en tenant compte des préoccupations soulevées dans le dossier R-4011-2017.
	Manière 4: OC déposera des demandes de renseignement et formulera des recommandations dans un mémoire. OC participera à l’audience, procédera à des contre-interrogatoires si nécessaire et présentera, au besoin, une preuve ainsi que des observations finales sur ce sujet.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




